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ARTICLE ADDITIONNEL

AVANT L'ARTICLE 22, insérer l'article suivant :

« L’ordonnance  n° 2005-893  du  2 août 2005  relative  au  contrat  de  travail  “Nouvelles 
embauches” est abrogée. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à abroger le CNE.


